
M E S  D R O I T S

LE FAUX TRAVAIL
AUTONOME

 

Problématiques rencontrées

Ce que dit la loi

Les recours possibles

Sachez que

 

Vous faites un travail pour lequel on exige que vous

travailliez à des heures précises;

vous n’avez pas toute la latitude pour faire exécuter le

travail par une autre personne; 

vous devez travailler chez votre « client » avec ses

outils : 

vous êtes probablement une fausse travailleuse autonome.

Une vraie travailleuse autonome :

 

Choisit ses clients;

Contrôle son travail et les modes d’exécution;

Choisit et fournit ses propres outils;

N’est pas sous la direction d’un supérieur immédiat.

 

La personne supporte au moins l'une des dépenses

suivantes :

 

Assurance responsabilité;

Frais liés à l'exploitation d'un lieu d'affaires qui a

pignon sur rue;

Outils et équipements (la majeure partie).

Vous pouvez porter plainte à la CNESST.

 

 Ce n’est pas parce que vous avez un contrat de

travailleuse autonome que vous l’êtes.

 

Votre employeur ne peut modifier votre statut si aucun

changement ne le justifie.

 

La plainte doit être déposée dans un délai raisonnable.

 

 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE CETTE FICHE
N’EST PAS UN AVIS JURIDIQUE.
 
POUR PLUS D’INFORMATION, CONSULTEZ UNE
RESSOURCE IDENTIFIÉE DANS LA BOÎTE À OUTILS SUR LE
SITE DE L’ATTACA : HTTP://ATTACA.CA/


